
2.1 La sécurisation de l'individu

Bien entendu, une conception humaine de la sécurité reconnaît la prépondérance de l'individu

comme objet de sécurisation. Malgré tout, une ambiguïté semble persister quant à la manière

d'aborder cette nouvelle conception de la sécurité axée sur l'individu. La politique étrangère

canadienne reconnaît dans les faits, la sécurisation de l'individu comme pierre angulaire de sa

politique sans se soucier de l'importance qu'implique une telle conception de la sécurité. Dans

la pratique, la politique de sécurité humaine du gouvernement abandonne l'idée

d'omniprésence de la menace, à l'intérieur comme à l'extérieur des frontières canadiennes.

En fait, bien que le Canada ait adopté une conception de la sécurité tournée vers l'individu on

assiste à une politique de deux poids, deux mesures. Dans le cas des armes légères cette

conception, deux poids deux mesures, se reflète à travers l'établissement de distinctions entre

les armes à feu et les armes militaires, alors que le nombre de morts au Canada par armes à feu


